
COMMISSION JEUNES 

POLE ADMINISTRATIF 
 

Réunion du jeudi 21 octobre 2021 
Procès-verbal n° 4 

 
Président  M. Philippe BARRITAULT   
Présents  Mmes Chantal PINTAULT et Sylvie TESSEREAU – MM. Jean-Paul PINTAULT et Christian SAVIGNY 
Invitée Mmes Emilie AURY (réunion préparatoire du mercredi) et Sandrine VERMOND  
Excusée :   Mme Charlotte THEBAULT-PADELLEC 
 

*************** 
Approbation du PV n° 3 sans modification 
 

 *************** 
 

MATCHS REMIS 
 

 
 

 

U17/U18 
 

Match n° 24050723 : Châtellerault Portugais (1) – GJ Avenir 86 (1) en Départemental 2 poule A du 09/10/21 
Courriels du club de Châtellerault Portugais et du GJ Avenir 86  
La Commission enregistre le score de 6 à 0 en faveur du club de Châtellerault Portugais. 
Dossier classé. 

 

Feuille de Match Informatisée 
 
Match n° 24050726 : Gj Avenir 86 (1) – Vouneuil sur Vienne (1) en Départemental 2 poule A du 16/10/21 
Non-utilisation de la FMI. Feuille de match papier reçue. Rapport FMI transmis. 
Aucune préparation effectuée par le club de Vouneuil sur Vienne. 
1er avertissement à l’équipe de Vouneuil sur Vienne (1) 
Dossier classé. 
 



Match n° 24050698 : Valence en Poitou OC/Vivonne (1) – GJ Foot Sud 86 (1) en Départemental 2 poule B du 
16/10/21 
Non-utilisation de la FMI. Feuille de match papier reçue. Rapport FMI non transmis. 
Suite à la demande d’entente tardive, accord du District pour l’usage de la feuille de match papier. 
Dossier classé. 
 
Match n° 24050700 : Montmorillon (2) – St Benoit (1) en Départemental 2 poule B du 16/10/21 
Non-utilisation de la FMI. Feuille de match papier non reçue. Rapport FMI non transmis. 
La Commission demande aux deux clubs plus d’explications sur la non-utilisation de la FMI avant le jeudi 28 octobre 2021. 
Dossier en instance. 
 
Match n° 24050701 : Vouneuil-Béruges/ASPTT (1) – GJ Val de Vonne (1) en Départemental 2 poule B du 16/10/21 
Non-utilisation de la FMI. Feuille de match papier reçue. Rapport FMI transmis. 
Dysfonctionnement de l’application.  
Dossier classé. 
 

U17/U18 à 8 
 
A ce jour, la Commission enregistre le seul engagement du club de Naintré et est dans l'impossibilité d'organiser une 
compétition compte tenu du nombre d'équipes engagées.  
 
Les clubs intéressés par cette compétition sont invités à se manifester avant le 10 Novembre 2021 par Footclubs. 

 

U15 
 

Forfait  
 
Match n° 24050754 : Buxerolles (2) – Poitiers Cep/3 Cités (1) en Départemental 2 poule D du 16/10/21 
3ème forfait de l'équipe de Poitiers Cep/Poitiers 3 Cités (1) (sans déplacement). 
Amende de 10€ au club de Poitiers Cep 
Remarque : s’agissant du 3ème forfait, l’équipe de Poitiers Cep/3 Cités (1) est déclarée forfait général à compter de ce jour. 
 

*************** 
 

Feuille de Match Informatisée 
 

Match n° 24050831 : Ozon (1) – Mirebeau/L'Envigne (1) en Départemental 2 poule A du 02/10/21 
Non-utilisation de la FMI. Feuille de match papier reçue. Rapport FMI transmis. 
Non-présentation de la tablette. La Commission demande la plus grande vigilance à l’équipe d’Ozon (1) afin que la FMI 
soit utilisée. 
1er avertissement à l’équipe d’Ozon (1). 
Dossier classé. 

 
Match n° 24050841 : Ozon (1) – GJ Avenir 86 (1) en Départemental 2 poule A du 16/10/21 
Non-utilisation de la FMI. Feuille de match papier non reçue. Rapport FMI non transmis. 
La Commission demande aux deux clubs plus d’explications sur la non-utilisation de la FMI avant le jeudi 28 octobre 2021. 
Dossier en instance. 
 
Match n° 24050784 : Boivre (1) – Migné Auxances (2) en Départemental 2 poule C du 16/10/21 
Non-utilisation de la FMI. Feuille de match papier reçue. Rapport FMI non transmis. 
La Commission demande aux deux clubs plus d’explications sur la non-utilisation de la FMI avant le jeudi 28 octobre 2021. 
Dossier en instance. 
 

U15 à 8 
 
A ce jour, la Commission enregistre les engagements des équipes de Asptt/Vouneuil Béruges (1), Montmorillon (2) et 
Poitiers Cep (1) et est dans l'impossibilité d'organiser une compétition compte tenu du nombre d'équipes engagées.  
 
Les clubs intéressés par cette compétition sont invités à se manifester avant le 10 Novembre 2021 par Footclubs. 
 
 
 



U13 
 

Forfait  
 
Match n° 24050924 Saulgé (1) – St Savin / Vicq (2) en Départemental 3 poule D du 16/10/21 
3ème forfait de l'équipe de Saulgé (1) (sans déplacement de St Savin/Vicq (2)). 
Amende de 10€ au club de Saulgé 
Remarque : s’agissant du 3ème forfait, l’équipe de Saulgé (1) est déclarée forfait général à compter de ce jour. 
 
Match n° 24050894 : Gj Foot Sud 86 (2) – Gj 3 Vallées 86 (1) en Départemental 3 poule E du 16/10/21 
3ème forfait de l'équipe de Gj Foot Sud 86 (2) (sans déplacement de Gj 3 Vallées 86 (1)). 
Amende de 10€ au Gj Foot Sud 86 
Remarque : s’agissant du 3ème forfait, l’équipe du Gj Foot Sud 86 (2) est déclarée forfait général à compter de ce jour. 
 
 

Feuille de Match Informatisée 
 

Match n° 24051009 : Ozon (1) – Buxerolles (2) en Départemental 3 poule A du 16/10/21 
Non-utilisation de la FMI. Feuille de match papier non reçue. Rapport FMI non transmis. 
La Commission demande aux deux clubs plus d’explications sur la non-utilisation de la FMI avant le jeudi 28 octobre 2021. 
Dossier en instance. 
 
Match ° 24050951 : Bonneuil Matours (1) – Poitiers 3 cités (2) en Départemental 3 poule C du 16/10/21 
Non-utilisation de la FMI. Feuille de match papier reçue. Rapport FMI transmis. 
Dysfonctionnement de l’application.  
Dossier classé. 
 
Match n° 24050923 : Gj VVM Chauvigny (4) – Valdivienne (1) en Départemental 3 poule D du 16/10/21 
Non-utilisation de la FMI. Feuille de match papier non reçue. Rapport FMI non transmis. 
La Commission demande aux deux clubs plus d’explications sur la non-utilisation de la FMI avant le jeudi 28 octobre 2021. 
Dossier en instance. 
 
 
Match n° 24050866 : Stade Poitevin 3 – Vouillé/Lat/Ven/Boi (2) en Départemental 3 poule F du 16/10/21 
Non-utilisation de la FMI. Feuille de match papier non reçue. Rapport FMI non transmis. 
La Commission demande aux deux clubs plus d’explications sur la non-utilisation de la FMI avant le jeudi 28 octobre 2021. 
Dossier en instance. 
 
 
 

FESTIVAL FOOT U13 PITCH 

 
1er tour : Rencontres à disputer le 23 Octobre 2021 

Rendez-vous des équipes à 13h45 

Coup d’envoi des rencontres à 14h30. 
Épreuve des JONGLERIES OBLIGATOIRE 

 



 
 
 
Les documents relatifs à cette compétition et à l'organisation des plateaux ont été adressés aux clubs par courriel le 21 

octobre 2021 et sont disponibles également sur le site internet du District dans la rubrique « Documents». 

 

CHALLENGE DANSAC 
 

1er tour : Rencontres à disputer le 23 Octobre 2021 

Rendez-vous des équipes à 13h45 

Coup d’envoi des rencontres à 14h30. 
Épreuve des JONGLERIES OBLIGATOIRE 

 
 

 



 
 
Les documents relatifs à cette compétition et à l'organisation des plateaux ont été adressés aux clubs par courriel le 21 

octobre 2021 et sont disponibles également sur le site internet du District dans la rubrique « Documents». 

 
 

PLATEAUX U11 
 

SECONDE PHASE  
 
Calendrier de la deuxième phase : 13/11, 20/11, 27/11, 4/12 

Equipes supplémentaires engagées : 

• Nouaillé (2) 

• Loudun – Sammarçolles – Nord Vienne (2) et (3) . La commission demande aux 3 clubs de confirmer cet 
engagement avant le 28/10/21 

 

*************** 

AGENDA 

Journée GOLF FOOT le 11 Décembre 2021 

Les informations et documents de l'organisation seront publiés ultérieurement 

 
*************** 

 
 
 
 



 
FEUILLES DE PLATEAUX MANQUANTES 

Journée 1 du 25/09/21 : 3ème demande 
Poule E plateau 2 : GJ Val de Vonne 
Poule G plateau 1 : Neuville 
Poule I plateau 1 : GJ VVM Chauvigny 
Poule K plateau 1 : Nieuil l'Espoir 
 
Journée 2 du 02/10/21 : 2ème  demande 
Poule D plateau 2 : Thuré 
Poule H plateau 2 : Migné-Auxances 
Poule I plateau 2 : Vicq 
 
RAPPEL : Demande de résultats (2ème demande) 
La commission demande au club de Thuré (organisateur du plateau) de fournir les résultats des rencontres avant le 18 
Octobre 2021 : Poule D plateau 2 de la journée 2 du 02/10/21. 
 

En l'absence de résultats, les équipes seront déclarées « forfait». 

*************** 
FEUILLES DE PLATEAUX FOOTNET MANQUANTES   

A REMETTRE AVANT LE 28 Octobre 2021 

Poule D :  SOC 1 

Poule E : Stade Poitevin 
Poule F : la Pallu 
Poule H : Thuré Antoigné 
Poule L : Portugais de Châtellerault 
Poule N : Val de Vonne 
Poule R :  Mignaloux 
Poule Q : Ligugé 
 

U7/U9 
 

Journée du 9 Octobre 2021 : non conformité des licences 

Bilan du sondage partiel sur 4 plateaux : 65 licences manquantes et 15 joueurs non licenciés !!! 

RAPPEL : La licence dûment validée est obligatoire pour participer aux plateaux.  Il en va de la responsabilité du club. 

Un contrôle des licences est effectué depuis le 14 octobre 2021. 

*************** 
La commission demande au club de St Benoît de fournir pour le Mercredi 27 Octobre 2021 la photocopie des licences 

manquantes. 

 

FEUILLES DE MATCHS MANQUANTES 

 
Amende de 12€ 

 
Rencontres du 16/10/21 

 
Match n° 24050700 : Montmorillon (2) – St Benoît (1) en U17 Départemental 2 poule B 
Match n° 24050923 : Gj VVM Chauvigny (4) – Valdivienne (1) en U13 Départemental 3 poule D  
Match n° 24050866 : Stade Poitevin 3 – Vouillé/Lat/Ven/Boi (2) en U13 Départemental 3 poule F 
 

*************************** 
 
Prochaine réunion : jeudi 28 octobre 2021 à 14h 
Le Président, Philippe BARRITAULT 


